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1°)-Objet
Dans le cadre de la réalisation des projets à la base, sur financement du BIP de l’exercice 2023, le Maire de la Commune de Sangmélima, Maitre d’Ouvrage, envisage de procéder à l’équipement des formations sanitaires de la Commune de Sangmelima.

2°)- Consistance des prestations
Les prestations objets de la présente Demande de Cotation, concernent la fabrication, l’acquisition, le transport et la livraison des matériels de bureau et des matériels de soin, dan les formations sanitaires de la Commune de Sangmelima

3°)-Consultation du Dossier de Cotation
Le dossier de consultation peut être consulté aux heures ouvrables, au Bureau de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la Commune de Sangmélima.

4°)- Participation et origine
La participation à la présente Demande de Cotation est ouverte à toute entreprise Camerounaise répondant aux critères consignés dans le Règlement de la consultation.
5°)- Financement
Les prestations objets de la présente Demande de Cotation sont financées par le Budget d’Investissement Public du MINSANTE, de l’exercice 2023,sur la ligne d’imputation budgétaire n° 
6°)- Allotissement
Les prestations à effectuer sont regroupées en un seul lot.

7°)- Montant prévisionnel : cinquantemillions (50 000 000) FCFA TTC.
		

8°)- Caution de Soumission :
Le montant de la caution de soumission est d’un 01 million (1 000 000) CFA.

9°)- Délai de livraison : Quatre-vingt-dix (90) jours

10°)- Acquisition de la Demande de Cotation : Les Entreprises intéressées par la présente offre peuvent l’acquérir au  Service Technique de la Commune de Sangmélima, contre présentation d’une quittance de versement à la recette Municipale de la somme de cinquante mille (50 000) francs CFA.

[bookmark: _Hlk61993260]11°)-Présentation des offres
L’offre se présentera sous forme d’un (01) document à trois parties à savoir :
· Partie A : pièces administratives ;
· Partie B : offre financière ;
· Partie C : présentation du personnel.
Sous peine d’être déclarée irrecevable, La soumission ainsi que toutes les pièces l'accompagnant devra être remise en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies, le tout relié avec des spirales et conformes aux prescriptions du dossier de consultation..

Une seule enveloppe contiendra l’offre en sept (07) exemplaires.


12°)- Dépôt des Offres  
Le bordereau descriptif et quantitatif de ces matériels doit être chiffré hors taxes  (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagné du modèle de soumission signé, à déposer au plus tard, le 30/05/2023 à 14 heures au bureau de la SIGAMP, sis au rez-de -chaussée de l’Hôtel de Ville de Sangmelima, ou au bureau du courrier de la Mairie de Sangmélima, sous enveloppe cachetée adressée au Maitre d’ Ouvrage avec la mention : 

 DEMANDE DE COTATIONN________/DC/ CS /SIGAMP/2023 du ________
POUR L’EQUIPEMENT DESFORMATIONS SANITAIRES DE LA COMMUNE DE SANGMELIMA DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO
« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

13°)- Recevabilité des Offres
Toute offre parvenue aux structures sus-indiquées de la Mairie de Sangmelima, après 14 heures, sera irrecevable. Il en est de même des offres ne respectant pas la présentation édictée dans le dossier de consultation.
14°)- Ouverture des Offres
Les offres seront ouvertes au plus tard,le ______________ à 15 h dans la salle des conférences de l’Hôtel de Ville de Sangmélima. 
15°)- Evaluation des offres
15.1 Les critères éliminatoires
1- Absence de la caution de soumission ;
3- Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
4- Absence d’un prix unitaire quantifié ;
5- Non-conformité du modèle de soumission ;
6- Offre administrative incomplète et non régularisée 48 heures après l’ouverture des offres
7- non présentation d’un personnel qualifié ;

15.2 Les critères essentiels
1- capacité financière minimum : 2 000 000 FCFA
2- personnel du soumissionnaire (qualification et expériences)
3- présentation de l’offre

16°)-Attribution du contrat
Le contrat sera attribué au soumissionnaire le moins disant dont l'offre aura été reconnue conforme au Dossier d'Appel d'Offres et remplissant les capacités techniques et financières requises.

17°)- Durée de validité des offres
Les Soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant soixante (60) jours  à partir de la date limite fixée pour la remise des offres



18°)- Bonne Gouvernance
Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir contacter la Cellule anti-corruption du MINMAP au numéro gratuit 88 20 06 06, tous les jours de 09 h à 12 h et de 14 h à 17 h ; ou envoyer un SMS au numéro 699 540 952

19°)- Renseignements complémentaires. Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au bureau de la SIGAMP, de la Commune de Sangmélima


 (
f
ait à Sangmélima le ______________
LE MAIRE DE LA COMMUNE 
DE SANGMELIMA,MAITRE D’OUVRAGE
)Ampliations :
· PREFET/DL
· ARMP (pour publication et archivage)
· DDMINMAP/DL (pour information)
· Président de la CIPM/COMMUNE SGMA 
· Affichage (pour information) -Archives/Chrono.
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OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER(DEMANDE DE COTATION) N°__________/ONIT(DC)/SC/SIGAMP/2023 OF___________ FOR  THE EQUIPMENT OF SOME PUBLIC MEDICAL CENTERS OF SANGMELIMA COUNCIL, DJA AND LOBO DIVISION.
FUNDING:MINISTRY OF PUBLIC HEALTH, PUBLIC INVESTMENT BUDGET, FISCAL YEAR 2023,
1)- Purpose of the Tender File 
Within the Framework ; the Mayor of Sangmelima Council, (Project Owner) hereby  launches , an Open National Invitation to Tender(Demande de Cotation) 
2)- Description of the prestations
The prestations concern the equipment of some Publics Medical Centers, in Sangmelima Council, Dja and Lobo Division.
3)- Consultation of the tender file
Thefilemaybeconsultedduringworkinghoursat the SangmelimaCouncil, SIGAMP office.
4)- Participation and origin of bidders
The participation of the present open invitation to Tender is opened to Cameroonian nationality of equal rights, conditions to enterprises or  group of enterprises, with a broad experience in the domain of furnitures.
 By this present Open Invitation to Tender, interested companies are invited to provide in their offers, authentic information that shall permit the retaintion of those, that can realise furnitures, after a deep evaluation . 
5)- Funding
The furnitures, subject of this invitation to tender, are financed by Public Investment Budget, of MINISTRY OF PUBLIC HEALTH, for the Fiscal Year 2023. Charge: 
6)-Allotment
The prestations are gathered in one single lot

7)- Estimated cost
 The cost of the prestations, are evaluated to : 50 000 000 (fifty million) CFAF
8)- Temporal bid bond(tender guarantee)
Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond issued by a first rate-bank approved by the Ministry in charge of Finance featuringonthelistindocument12ofthetenderfile of an amount equal to: 1 000,000  (one million) CFAF.
 To avoid being rejected, the original copy of the bid bond (Bank tender guarantee) should be produced dated less than 3 (three) months old.


9)-Duration of execution
The maximum duration of execution previewed by the project owner is ninety (90) days.This duration includes the raining season, all climatic conditions and begins from the date of notification of execution of works.
10)-Acquisition of the tender file 
The file may be obtained from the Sangmelima Council as soon as this notice is published on presentation of a receipt of payment of :  Fiftythousand (50,000) CFAF at the Sangmelima receiver treasury.
11)- Présentation of the bids
The bid documents will be presented in one document in three parts as illustrated bellow:
The first part containing Administrative documents; 
The second part containing financial documents;
The third part containing technical documents.
All constituted documents, will be put in a big sealed bearing only the title of the Open national invitation to tender.
The various documents in each bid will be numbered in the order of the tender file and with separators of different colors other that white.
12)- Submission of bids
Each other drafted in English or French in seven copies. One original and six copies marked as such in conformity with the consultative document shall be deposited on return of a closed receipt to the SIGAMP Office or in the Mail Office of Sangmelima Council not later than __________ __at 02 o’clock PM
OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER(DEMANDE DE COTATION) N°__________/ONIT(DC)/SC/SIGAMP/2023 OF___________  FOR  THE EQUIPMENT OF SOME PUBLICS HEALTH CENTERS, OFSANGMELIMA COUNCIL, DJA AND LOBO DIVISION
“TO BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION “
13)- Acceptability of bids
Offers arrived after the date and time limit for submission of offers, shall not be accepted
Under pan of being rejected, only originals or true copies certified by the issuing service or administrative authorities (Senior Divisional Officers, Divisional Officers…) of the administrative documents required, including the bid bond, must imperatively be produced in accordance with the Special Conditions of the invitation to tender. They must obligatory not be older than three (03) months or must not be produced after the signing of the tender file.
Any offer not in conformity with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry in charge of Finance or the non respect of the models of the tender file documents shall lead to a pure and simple rejection of the offer without any appeal being entertained.

14)- Openning of bids :
The opening of the bids will be done in one (01) time on____________ at 03 PM in the conference room of the City Council Hotel of the Sangmelima. Only bidders may attend or be duly represented by a person of their choice with a sound knowledge of the documents.
15)-Evaluation of offers
Evaluation of offers shall be done in three steps (03) steps :
1st step : Verification of the conformity of the administrative document of each bidder.
2st  step : Technical evaluation of offers administratively in conformity . 
3st step : Financial evaluation of offers of  enterprises in which the offers were technically qualified and administratively in conformity. 
15.1-	Maineliminatorycriteria
° absence of temporal bid bond;
° absence of qualified personal;
° False declaration, falsified documents;
[bookmark: _Hlk61990015]° Incomplete financial offer;
° Incomplete administrative offers, and not regularize, 48 hours, after the opening session;
15.2Essential criteria 
° supervisory staff
° experience of the tenderer
° presentation of the offers
16-Award of contract
The Mayor of Sangmelima Council, Owner of the Project shall attribute the contract to the Tenderer,in which her offer is technically qualified, was evaluated the least bidder after verification of his prices and judged substantially, in conformity with the Tender document. the tenderer can only be attributed with one or two lots.

17)- Duration of validity of bids
The bidders will be engaged by their bids during a period of sixty (60) days as from the latest date programmed for bids deposit.

18)- Governance
For all practices of corruption, contact of anti-corruption unit of MINMAP is free : 88 20 06 06, every day from  09 o’clock, to 12 h, from 14o’clock, to 17 o’ clock, or send a  SMS at 699 540 952
19-Additional informations
Complementary information may be obtained during working hours at the Sangmelima Council.
                                                        Sangmelima at…………….
Ampliations :                  THE MAYOR,
-SDO/DDL				
-MINMAP/DL
       - DD/MINDDEVEL/DL
-ARMP/Ebolowa
-Chrono / Archives /File
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	2.1- LE DOSSIER DE CONSULTATION

 Article 1er - Contenu du Dossier de consultation
1.1- Le Dossier de consultation décrit les fournitures faisant l'objet d'une certaine catégorie de lettre-commande, fixe les procédures de la consultation et stipule les conditions de ces lettres-commandes.

1.2- Le dossier de consultation comprend les documents ci-après :
a) Les spécifications techniques,
b) Le bordereau descriptif et quantitatif,
c) Le modèle de soumission,
d) Le projet de lettre-commande,
e) Le modèle de tableau de comparaison des offres.

1.3- Le fournisseur devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le Dossier de consultation.

2.2- PRÉPARATION DES OFFRES

Article 2 - Langue de l'offre

           L'offre ainsi que toute la correspondance constituant l'offre seront rédigées en français ou en anglais.

Article 3 - Documents constitutifs de l'offre

L'offre présentée par le fournisseur comprendra les documents suivants dûment remplis :
         a) La Soumission, datée et signée,
         b) Le Bordereau Descriptif et Quantitatif dûment rempli, daté et signé. 
C) la qualification et l’expérience du personnel exigé

Article 4 – Offre

4.1 : PRESENTATION DE L’OFFRE:
L’offre se présentera sous forme d’un (01) document à trois parties à savoir :
· Partie A : pièces administratives ;
· Partie B : offre financière ;
· Partie C : présentation du personnel.
Sous peine d’être déclarée irrecevable, La soumission ainsi que toutes les pièces l'accompagnant devra être remise en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies, le tout relié avec des spirales, et conformes aux prescriptions du dossier de consultation. Les différentes parties des offres, y compris les copies, seront séparées avec des intercalaires de couleur, autre que le blanc, pour faciliter leur exploitation.

Une seule enveloppe contiendra l’offre en sept (07) exemplaires.

4.1.1 - PIECES ADMINISTRATIVES :
Les pièces administratives requises devront, sous peine de rejet, être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes datant de moins de trois (03) mois par une autorité administrative.


	Pièce n°
	Désignation

	A. 1
	Quittance d'achat du dossier de demande de cotation

	A.2
	Attestation d’Immatriculation, valide

	A.3
	Attestation de non redevance 

	A.4
	Attestation de non - faillite

	A.5
	Registre de commerce légalisé

	A.6
	Attestation pour soumission CNPS

	A.7
	Une caution provisoire de soumission dont le montant est précisé plus haut

	A.8
	Attestation de domiciliation bancaire

	A. 9
	Attestation et plan de localisation timbré, datée et signée sur l’honneur

	A. 10
	Attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l'ARMP

	A. 11
	Modèle de lettre commande paraphé à chaque page, datée, signé et cachetée à la dernière page.

	A.12
	Attestation et rapport de visite de site, signés sur l’honneur, par le soumissionnaire




PARTIE B : OFFRE FINANCIERE

4.1.2  OFFRE FINANCIERE
Même présentation que la partie A
	







	Pièces n°
	Désignation
	

	
	B. 1
	Soumission timbrée, signée, cachetée et datée conformément au modèle de la DC
	

	
	B.2
	Le bordereau des prix unitaires en chiffres et en lettres paraphé et signé à la dernière page conformément au modèle de la DC
	

	
	B.3
	Le cadre du détail estimatif complété, paraphé et signé à la dernière page conformément au modèle de la DC
	

	
	B.4
	Surface financière minimum 2000 000 FCFA, délivrée par un établissement bancaire de premier ordre.
	



PARTIE C : EXPERIENCE ET PERSONNEL
Le Personnel du soumissionnaire doit avoir au moins une qualification d’Infirmier Diplômé d’Etat, ou  équivalent(en Santé Publique) (joindre copie certifié conforme du diplôme de moins de trois (03) mois) ; ce dernier devra justifier d’une expérience dans le domaine, d’au moins trois (03) ans (joindre CV).
Les offres devront être chiffrées hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnées du modèle de soumission signé.
Le Fournisseur précisera dans la soumission le lieu de livraison(Mairie de Sangmelima) 
et la nature des prix :
         a) Hors taxes sur valeur ajoutée (HTVA) 
         b) Toutes taxes et tous droits des douanes (TTC), compris.
4.2 : Le Fournisseur complétera le Bordereau Descriptif et Quantitatif fourni dans le Dossier de consultation, en indiquant les caractéristiques des fournitures dans la ligne qui lui est réservée, les prix unitaires, le prix total pour chaque article et les délais des fournitures qu'il se propose de livrer en exécution de la lettre-commande.

    4.3- Le Fournisseur remplira et signera le projet de lettre-commande.

Article 5 - Monnaie de l'offre
Les prix seront libellés en FRANCS CFA.

Article 6 - Délai de validité des offres
      Les offres seront valables pour une période de soixante (60) jours.

2.3- DÉPÔT DES OFFRES

Article 7 – Cachetage et marquage  des offres
     Les fournisseurs placeront l'original et les copies de leur offre dans une enveloppe cachetée :
a) Adressée au Maire de la Commune de Sangmélima, Maître d’ouvrage, aux adresses indiquées dans l’Avis de Consultation
et
b) Portant le nom du projet, le titre et le numéro de la consultation tel que indiqué à l'Avis de Consultation.

Article 8 - Date et heure limite de dépôt des offres
Les offres doivent être reçues au bureau du Chef SIGAMP, sis au rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville de Sangmelima, ou au bureau du Courrier, de laCommune de Sangmélima au plus tard le ________________ à 14 heures

2.4- OUVERTURE DES PLIS ET ÉVALUATION DES OFFRES

Article 9 - Ouverture des plis par la Commission Interne de Passation des Marchés

9.1- La Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès de la commune de Sangmélima, ouvrira les plis en présence des représentants dûment mandatés des fournisseurs qui souhaitent assister à l'ouverture des offres qui aura lieu (le même jour) le _________________  à 15 h.

9.2- La Commission Interne de Passation des Marchés sus citée établira un procès- verbal de la séance d'ouverture des plis.

Article 10 - Vérification de la conformité et comparaison des offres
La Commission Interne de Passation des Marchés procédera à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres en procédant dans l'ordre suivant :
·  L'examen de la conformité des offres, du point de vue des délais et spécifications techniques ;
· La vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
· L’élaboration d'un tableau récapitulatif des offres. 
· Les critères éliminatoires
1- Absence de la caution de soumission
2- Dossier administratif non conforme et non complété après 48 h ;
3- Fausse déclaration ou pièces falsifiées ;
4- Absence d’un prix unitaire quantifié ;
5- Non-conformité du modèle de soumission ;
6- Offre incomplète et non-régularisée, 48 heures après la fin de la session d’ouverture ;

Les  critères essentiels.

Ils ne sont pas évalués, mais sont pris en compte, lors de la comparaison des offres. Il s’agit de : 
1- capacité financière minimum : 2 000 000 FCFA
2- personnel du soumissionnaire (qualification et expériences)
3- présentation de l’offre ;
5- Non présentation d’un minimum de 02(deux) Procès-Verbaux des marchés antérieurs ;

2.5 - ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

Article 11 - Attribution de la lettre-commande
La commission de Passation des Marchés proposera l'attribution de la lettre-commande au Fournisseur, dont elle aura déterminé que l'offre est conforme pour l'essentiel aux dispositions du Dossier de Consultation, et qu'elle est l'offre la moins-disante.

Article 12 - Communiqué de l'attribution de la lettre-commande
Le Maire de la Commune de Sangmélima, Maître d’ouvrage, décidera de l'attribution et publiera le résultat de la lettre- commande dans le Journal des Marchés, par voie de presse et/ou par voie d'affichage en communiquant :
a) Le nom de l'attributaire,
b) L'objet de la consultation,
c) Le montant de la lettre-commande.
d) Le délai de livraison.
Article 13 - Signature de la lettre-commande

Dans les cinq (05) jours ouvrables suivant sa souscription par l’attributaire, la lettre-commande sera signée par le Maire de la Commune de Sangmélima, Maître d’ouvrage, et sera notifiée au Fournisseur qui se chargera de l'enregistrer selon la procédure en vigueur.

Article 14 - Corruption et manœuvres frauduleuses

Les Présidents et Membres de Commissions et les Fournisseurs doivent observer en tout temps, les règles d'éthiques professionnelles les plus strictes. Ils doivent notamment s'interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :
a) est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d'influencer l'action d'un agent public au cours de l'attribution ou de l'exécution d'une lettre-commande.
b) et est coupable de « corruption » quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même fournisseur sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d'enregistrement différents.
c) se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer l'attribution ou l'exécution d'une lettre- commande de manière préjudiciable au Maître d'Ouvrage.
« Manœuvres frauduleuses » comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l'offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d'une concurrence libre et ouverte, et priver ainsi le Maître d’ouvrage des avantages de cette dernière.
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OUR L’EQUIPEMENT DE
S
 FORMATIONS SANITAIRES
 DE LA COMMUNE DE SANGMELIMA 
DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO
)	








 (
FINANCEMENT : 
BIP MIN
SANTE
 DE L’EXERCICE 2023
)


 (
PIECE N° III MODELE D’ANNEXES
)
3.1- LETTRE DE SOUMISSION
 (
Date
_________________
)


 (
Consu
ltation N°°°
/DC
/CS
/
SIGAMP
/20
23
)

 (
A 
Monsieur le Maire 
de la Commune de Sangmélima
, Maitre d’Ouvrage 
)





M…………………………………………………………………………
Après avoir examiné le Dossier de Consultation dont nous vous accusons ici officiellement réception, nous, soussignés, offrons de fournir et de livrer ………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
 Conformément à la Demande de Consultation etpour la somme de………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………….
FCFA (en chiffre). Hors Taxe sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes Comprises ……………………………..
FCFA (en lettres) .Hors Taxes sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes comprise.	
Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à livrer les fournitures selon les dispositions précisées dans le Bordereau Descriptif et Quantitatif.
Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de soixante (60) jours à compter de la date fixée pour l'ouverture des plis, telle que stipulée dans l'avis de consultation ; l'offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.

 (
Le ………………………………………………………………………………..
Signature …………………………………………………………………….
Nom et qualité du signataire
Pour le compte du candidat
)Jusqu'à ce qu'une lettre-commande en bonne et due forme soit préparée et signée, la présente offre complétée par votre acceptation écrite et la notification d'attribution d'une lettre-commande, constituera une lettre- commande nous obligeant réciproquement.





6
DEMANDE DE COTATION POUR L’EQUIPEMENT DES FORMATIONS SANITAIRES DE LA COMMUNE DE SANGMELIMA.    FINANCEMENT : BIP MINSANTE  2023
STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS DE LA COMMUNE DE SANGMELIMA (SIGAMP-CS)
Consultation N°°°°°/DC/CS/SIGAMP/2023  du…………………Pour l’équipement des formations sanitaires de la Commune de Sangmelima Date limite de remise des offres…………………………………………………………………
3.2-DESCRIPTIF TECHNIQUE DES PRESTATIONS
	Références mercuriales
	N°
	Désignation
	Descriptif détaillé de l’article
	Quantité
	P.U
	P.T
	Livraison

	
	
	
	
	
	
	
	Délai 
	Lieu

	I-MATERIEL DE BUREAU

	
	I.1
	Bureau complet (table, chaise, étagère,…)
	
	01
	
	
	
	

	
	I.2
	Armoire de rangement
	
	01
	
	
	
	

	
	I.3
	Chaise pour visiteur/Patient
	
	12
	
	
	
	

	
	I.4
	Ordinateur complet
	
	03
	
	
	
	

	
	I.5
	Imprimante
	
	03
	
	
	
	

	
	I.6
	Onduleur
	
	03
	
	
	
	

	
	
	Sous total : MATERIEL DE BUREAU
	
	
	
	
	
	

	II- MATERIEL DE SOINS

	
	II.1
	Microscope 
	
	03
	
	
	
	

	
	II.2
	Table de consultation complète en inox
	
	03
	
	
	
	

	
	II.3
	Table d’accouchement mono bloc inox 1680x600x800 cm
	
	06
	
	
	
	

	
	II.4
	Boite d’accouchement complète
	
	04
	
	
	
	

	
	II.5
	Escabeau en acier deux marches antidérapante 
	
	06
	
	
	
	

	
	II.6
	Pèse bébé Médiconsultation poids max 16 kg graduation 5G
	
	06
	
	
	
	

	
	II.7
	Boite de pansement
	
	06
	
	
	
	

	
	II.8
	Boite de pinces pour PF
	
	03
	
	
	
	

	
	II.9
	Boite d’épisotomie
	
	04
	
	
	
	

	
	II.10
	Chariot à dossiers Panda FlexTensiomètre électronique
	
	06
	
	
	
	

	
	II.11
	Marmite chauffante
	
	03
	
	
	
	

	
	II.12
	Lit d’hospitalisation type 2
	
	29
	
	
	
	

	
	II.13
	Matelas de lit d’hospitalisation avec toile  cirée 90x190 cm
	
	30
	
	
	
	

	
	II.14
	Tensiomètre électronique
	
	06
	
	
	
	

	
	II.15
	Stéthoscope double
	
	06
	
	
	
	

	
	II.16
	Bassin de lits 
	
	30
	
	
	
	

	
	II.17
	Urinoir pour hommes
	
	30
	
	
	
	

	
	II.18
	Pèse-personnes adultes
	
	06
	
	
	
	

	
	II.19
	Potence de lit d’hospitalisation
	
	30
	
	
	
	

	
	II.20
	Centrifugeuse
	
	03
	
	
	
	

	
	II.21
	Haricots
	
	06
	
	
	
	

	
	II.22
	Otoscope auriculaire accessoire
	
	03
	
	
	
	

	
	
	Sous-Total : MATERIEL DE SOINS
	
	
	
	
	
	

	III- MATERIEL ROULANT ET COMPLEMENTAIRE

	
	III.1
	Moto de marque AG
	
	01
	
	
	
	

	
	III.2
	Plaque à  énergie solaire (complet)
	
	03
	
	
	
	

	
	III.3
	Désherbeuse
	
	03
	
	
	
	

	
	
	Sous Total : MATERIEL ROULANT ET COMPLEMENTAIRE
	
	
	
	
	
	

	
	
	TOTAL HT
	
	
	
	
	
	

	
	
	TVA (19,25%)
	
	
	
	
	
	

	
	
	AIR (2,2% ou 5,5%)
	
	
	
	
	
	

	
	
	TOTAL TTC
	
	
	
	
	
	












 (
STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS DE LA COMMUNE DE SANGMELIMA (SIGAMP-CS)
Consultation N°°
°°°
/DC/
CS/SIGAMP
/202
3
  du…………………
Pour l’équipement de
s
 formations sanitaires 
d
e
 la Commune de Sangmelima 
Date limite de remise des offres ………………………………………………………………………………………………………………….
)


 (
3.
3 
-
 TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES
)



	N°
	Noms des soumissionnaires
	Adresses
	Conformité de l’offre
	Livraison
	Prix total
	Observations 

	
	
	
	Oui
	Non
	Date
	Lieu
	
	

	1
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	










 (
Membres de la commission 
)


	         Noms et prénoms
	Postes
	signatures

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	




 (
REGION  DU  SUD
DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO
COMMUNE DE SANGMELIMA
REPUBLIQUE  DU  CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie
B.P. 162 Sangmélima - Tél. (237) 22 28 84 42  ***  Fax  22 28 83 02
E-mail : mairie_sang2007@yahoo.fr
)		


	 (
STRUCTURE INTERNE DE GESTION ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS DE LA 
COMMUNE DE SANGMELIMA 
                                         **************
)
	
	
 (
SIGAMP
-CS
)		
	




	





 (
DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION
N
________/
DC/ CS /
SIGAMP
/20
23
 du 
________
P
OUR L’EQUIPEMENT DE
S
 FORMATIONS SANITAIRES 
DE LA COMMUNE DE SANGMELIMA 
DEPARTEMENT DU DJA ET LOBO
)







 (
FINANCEMENT : 
BIP MINSANTE
 DE L’EXERCICE 2023
)


 (
PIECE N° IV :PROJET DE LETTRE
-
COMMANDE
)



 (
REGION  DU  SUD
DEPARTEMENT DE DJA ET LOBO
COMMUNE DE SANGMELIMA
REPUBLIQUE  DU  CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie
B.P. 162 Sangmélima - Tél. (237) 22 28 84 42  ***  Fax  22 28 83 02
E-mail : mairie_sang2007@yahoo.fr
)



	
	LETTRE-COMMANDE N°_______________________/LC/CS/SIGAMP/2023 DU ____________passéeaprès demande de cotation n°°°°°DC/CS/SIGAMP/2023, Pour l’équipement des formations sanitaires de la Commune de Sangmelima, Département du Dja etLobo



TITULAIRE :………………………………………………………………………………….

ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………..
B.P.……………………………………………………………………………………………………….
TEL: …………………………………………………………………………………………………..
FAX : . ………………………………………………………………………………………………..
OBJET : ………………………………………………………………………………………………..
LIEU DE LIVRAISON : …………………….……… ……………………………………………….


MONTANT:………………………………………………………………………………FCFA TTC
(…………………………………………..………….……FCFA TOUTES TAXES COMPRISES)
DÉLAI :…………………………………………………………………………………………………
FINANCEMENT :……………………………………………………………………………………..
IMPUTATION : 

SOUSCRITE LE : 	..
SIGNÉE LE : 	..
NOTIFIÉE LE : 	.
ENREGISTRÉE LE :……………………………………………………………………………….

 ENTRE : ………………………………………………………………………………
Représentée par : « LE  MAIRE DE LA COMMUNE DE SANGMELIMA »
Ci-après désigné :(MAITRE D’OUVRAGE)
D'UNE PART, ET

      LA SOCIETE : ……………………………………………………………………………

B.P……………………………………………………………..
      TEL :…………………………………………………………..
       FAX………………………………………………………….

Représenté par : …………………………………………………………………………………..
ci-après désigné :
D'AUTRE PART,
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT
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CHAPITRE I : GÉNÉRALITÉS

Article 1« - OBJET DE LA LETTRE COMMANDE
La présente Lettre-Commande a pour objet, l’équipement de formations sanitaires de la Commune de Sangmelima, Département du Dja et Lobo

La description de cette fourniture est indiquée à l'article 10 ci-après. 
Article 2 - PROCÉDURE DE PASSATION DE LA LETTRE-COMMANDE
     La présente lettre commande est passée suivantdemande de cotation n°____________________ du ____________

Article 3 - PIÈCES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE-COMMANDE
Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre-commande sont par ordre de priorité:
· Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières,
· La soumission du fournisseur et ses propositions dans toutes, les dispositions non contraires aux Cahiers de Clauses Techniques et des Clauses Administratives Particulières ci-dessus cités,
· Le détail estimatif, descriptif et quantitatif.
Article 4 - TEXTES GENERAUX
La présente lettre-commande est soumise :
1) Décret n° 2018 /366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics 
2) Le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de   Régulation des Marchés Publics ;
3) Le décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal et douanier des marchés publics ;
4) Le décret n° 2012/074 du 08 mars 2012, portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;
5) Le décret n° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
6) Le décret n° 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l'ARMP ;
7) La circulaire N°001 /CAB/PR du 19 juin 2012, relative à la passation et au contrôle de l'exécution des Marchés;
8) 8 L'arrêté N°033/CAB/PM du 13 février 2007, mettant en vigueur le cahier des clauses administratives générales (CCAG), applicables aux marchés publics ;
9) Le Décret n° 87/02 du 2 janvier 1987 portant réglementation du service après-vente ;
10) L'arrêté n° 32 /CAB/PM du 5 Novembre 2002 fixant les modalités de la demande de cotation ;
11) La circulaire N°002/CAB/PM du 04 novembre 2002 relative à la procédure de passation des marchés publics ;
12) La circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l'application du Décret 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics ;
13) La circulaire n°003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l'exécution et le contrôle des Marchés Publics,
14) La circulaire n°002/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant amélioration de la performance du système des marchés publics;
15) La circulaire n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011, relative aux modalités de gestion des changements des conditions économiques des marchés publics ;
16) La circulaire N°001/CAB/PR du 19 juin 2012, relative à la passation et au contrôle de l'exécution des Marchés;
17) Arrêté N°0016/AMINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions internes de passation des Marchés auprès de certaines Communes.
18) Décision n°00000028/D/MINMAP/SG/DAJ du 19 Janvier 2017 modifiant et complétant certaines dispositions de la décision n°001443/CAB/MINMAP du 11 Août 2014 constatant la composition des Commissions Internes de Passation des Marchés Publics auprès de certaines Communes 
19) Circulaire n°0006/C/MINFI du 30 Décembre 2022 Portant instructions relatives à l’exécution des lois des finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat, des Etablissements publics Administratifs, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des autres Organismes Subventionnés, pour l’Exercice 2023.

Article 5 –DEFINITIONS ET ATTRIBUTIONS
[bookmark: _Hlk61979008]5.1 : Définitions générales :
· Le Maître d’Ouvrage est : Le Maire de la Commune de Sangmélima
Il veille à la conservation des originaux des documents des marchés et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet.
· Le Chef de service du marché est : Le Secrétaire Général de la Commune de Sangmélima, ci-après désignéle Chef de service.
Il veille au respect des clauses administratives techniques et financières et des délais contractuels.
· L’Ingénieur du marché est le Chef de Service Départemental du Patrimoine de l’Etat du Dja et Lobo, ci-après désignél’Ingénieur ; il assure le suivi qualitatif et quantitatif des prestations réalisées;
· Le Maitre d’œuvre est le Chef de District de Santé de Sangmelima
· Le Contrôle de l’effectivité des prestations est assuré par : La brigade de Contrôle du MINMAP-DL
· L’Entrepreneur est le titulaire de la présente lettre commande.
5.2 : Nantissement
· L’autorité chargée de l’ordonnancement est :le Maire de la Commune de Sangmelima,
· L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : Le Maire de la Commune de Sangmélima ;
· L’organisme chargé du paiement est : Le Trésorier Payeur Général du Sud à Ebolowa.
· Le responsable chargé de la validation des engagements comptables, est le Contrôleur Financier Départemental du Dja et lobo
Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché est : Le Secrétaire Général de la Commune de Sangmélima
Article 6 - DÉLAI ET LIEU DE LIVRAISON
 Le délai de livraison des fournitures et matériels est fixé à quatre-vingt-dix(90) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrer les prestations.
Les livraisons se feront sur l’esplanade de l’Hôtel de Ville de Sangmélima, . 

Article 7 - DOMICILE DU FOURNISSEUR 
Le fournisseur fait élection de domicile
À : ………………………………….……………………………………………………
B.P. …………………………………………………………………………………
RC N° ………………………………………………………………………………
N° Cont. ……………………………………………………………………………
TEL…………………………………………………………………………………
Toutes les notifications lui seront valablement faites à cette adresse.











CHAPITRE II : EXÉCUTION DE LA LETTRE-COMMANDE

Article 8 - RÔLE ET RESPONSABILITÉ DU FOURNISSEUR
Le fournisseur a pour mission d'assurer la fourniture d'équipements telsque décrits   dans l'article   10  sous le contrôle de l’ingénieur (voir article 5) et  ce conformément aux règles et normes envigueur au Cameroun et aux spécifications de la présente commande.
Article 9 - CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Les prestations du fournisseur comprennent : l’acquisition, la fabrication, la livraison, l'installation, toutes sujétions.

Article 10 - DESCRIPTION DES FOURNITURES
Les fournitures comprennent : le matériel de bureau, le matériel de soins, les matériels roulants et complémentaires, tels que présentés dans le cadre descriptif et quantitatif figurant dans le présent dossier de consultation

Article 11 - INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR PAR LE FOURNISSEUR
 Voir article 7
Article 12 - RECEPTION DES FOURNITURES
Le Chef Service du marché fixera la date de la réception qui sera effectuée en présence du Fournisseur par une commission composée comme suit :
- Le Maire de la Commune de Sangmélimaou son Représentant	Président
-L’Ingénieur de la Lettre-Commande…………………………..………..…….….Rapporteur
-Le Chef de Service du Marché…………………………………….…………Membre
- Le Chef de District de Santé de sangmelima…………………………………….Membre
-Le Fournisseur …………………………………………………………. …………….Membre
- Le DDMINMAP-DL ou son Représentant, …………………………………..……...observateur
- Le Comptable Matière de la Commune de Sangmelima                                                       Membre
La commission vérifiera la conformité de la fourniture avec les prescriptions de la lettre-commande et décidera s'il y a lieu ou non de prononcer la réception.
En cas de non-conformité de la fourniture, le Fournisseur sera invité à remplacer à ses frais la fourniture incriminée.
En cas de fourniture conforme, la commission prononcera la réception. Il sera alors dressé un procès-verbal de réception signé par tous les membres de la commission et par le Fournisseur. Ce procès-verbal se prononce sur la quantité du matériel, la qualité des emballages et le respect des clauses contractuelles.

Article   13 –LES GARANTIES COMMERCIALES HABITUELLES
Les garanties commerciales habituelles visées aux clauses générales et résultantes d'une défectuosité ou d'une altération précoce du matériel sont à la charge du fournisseur.
Article 14 - ASSURANCE
Les risques de toutes natures pendant le transport jusqu'au lieu de livraison doivent être couverts par une assurance prise par le Fournisseur. Le Maître d’ouvrage doit être dégagé de toutes obligations.
L'assurance doit représenter cent dix pour cent (110 %) de la valeur CAF des fournitures « magasin à magasin » sur une base « tous risques », y compris les risques de guerre et de grève, dans une monnaie librement convertible. Le Maître d’ouvrage doit être désigné comme bénéficiaire.
CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
Article 15 - GÉNÉRALITÉS - PRIX
Le Fournisseur est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les suggestions imposées pour l'exécution des prestations et de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution.
Les prix de la présente lettre-commande sont fermes et non révisables. Ils tiennent compte obligatoirement de toutes les fournitures, frais, faux frais et aléas, et sont entendues toutes taxes comprises.
Article 16 - MONTANT DE LA LETTRE-COMMANDE

Le montant total TTC de la présente lettre-commande s'élève à la somme de …………………FCFA (en chiffre et en lettre) conformément au détail estimatif joint en annexe.

Article 17 - MODALITÉS DE PAIEMENT
17.1-	Avance de démarrage (sans objet)

Article 18 - DOMICILIATION BANCAIRE
Le Maitre d’Ouvrage oule Maitre d’Ouvrage Délégué se libérera   des   sommes   dues   au   titre   de l'exécution de la présente lettre-commande par revirement au compte bancaire n°………………ouvert  auprès  de  la  Banque………Agence de ………..aunomde : ………………………………………..

Article 19 - REGIME FISCAL
La présente lettre-commande est soumise à tous les droits et taxes en vigueur dans la République du Cameroun.
La  Taxe   sur   la  Valeur  Ajoutée   (TVA)   est   à  la  charge   du Maître d’ouvrage.

Article 20 - TIMBRE ET ENREGISTREMENT
Sept (7) exemplaires originaux de la présente lettre-commande sont à timbrer et à enregistrer par les soins du Fournisseur et à ses frais, conformément à la réglementation en vigueur.				
Article 21 - ÉDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE-COMAMNDE
Quinze (15) exemplaires de la présente lettre-commande sont édités, par les soins de l’entreprise et diffusés, par le Maitre d’Ouvrage.
Article 22 - LITIGES
Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l'objet d'une tentative de conciliation par entente directe.
À défaut de règlement à l'amiable, tout différend découlant de la présente lettre-commande sera définitivement tranché par la juridiction camerounaise compétente.
Article 23 - RÉSILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE
La présente lettre-commande peut être résiliée dans les conditions et formes prévues par la réglementation en vigueur et notamment, le décret n°366/2018 du 20 juin 2018, portant Code des Marchés Publics.
Article 24 - VALIDITÉ DE LA LETTRE-COMMANDE
La présent lettre-commande ne sera valide qu'après sa signature par le Maire de la Commune de Sangmélima, Maître d’ouvrage et n'entrera en vigueur qu'à sa notification au Fournisseur.

































PAGE _________ ET DERNIÈRE DE
LA LETTRE-COMMANDE N°………………………..………../LC/CS/SIGAMP/2023

 PASSEE APRÈS CONSULTATION AVEC: …………………………………………………….
	
Pour l’équipement des formations sanitaires de la Commune de Sangmelima, Département du Dja et Lobo.

MONTANT DE LA LETTRE-COMMANDE :………………………………(en chiffres) TOUTES TAXES COMPRISES. (en lettres) ………………………………………………………………………………..


DÉLAI D'EXÉCUTION : ……………………………………………………………………………….



	Lue Et Acceptée Par Le Cocontractant



Sangmélima,1e……………………..
	Signée Par Le Maire de la Commune de Sangmélima            « Maître d’ouvrage Délégué »


Sangmélima, le………………………

	
ENREGISTREMENT







- LISTE DES BANQUES AGREES
La liste des Etablissements bancaires de 1er ordre agréés par le Ministère en charge des Finances, et autorisés à émettre les cautions et autres pièces, dans le cadre des marchés publics sont les suivants :
· 1. AFRILAND FIRST BANK
· 2. BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFI BANK)
· 3. BICEC
· 4. CA SCB CAMEROUN
· 5. BANQUE ATLANTIQUE DU CAMEROUN (BACM)
· 6. COMMERCIAL BANK OF CAMEROON
· 7. SGBC
· 8. NATIONAL FINANCIAL CREDIT (NFC)
· 9. UNION BANK OF CAMEROON 
>10. STANDARD CHARTERED BANK 
>11. ECOBANK
>12. UNION BANK OF AFRICA CITY BANK
13.BCPME
14.LES COMPAGNIES D’ASSURANCES AGREES
- ACTIVA
- CHANAS
- PRO ASSUR
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